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MULLER, directrice départementale de l'emploi,
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subdélégation de signature relative aux pouvoirs
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La  directrice  départementale  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de la Haute-Vienne,

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-1 et R 8122-2  ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales
de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté du 01 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Guillaume BRETENOUX en
qualité de directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de la région
Nouvelle-Aquitaine à compter du 01 octobre 2022;

Vu  l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l’intérieur  en  date  du  22  mars  2021  portant
nomination de Madame Marie-Pierre Muller directrice départementale de l’emploi, du travail,  des
solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne ;

Vu  la  décision  n°  2022-T-NA-70  de  Monsieur  Jean-Guillaume BRETENOUX,  directeur  régional  de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine (DREETS) du 04
octobre  2022  portant  délégation  de  signature  aux  directeurs  départementaux  de  l’emploi,  du
travail, des solidarités et aux directeurs départementaux de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations relative aux pouvoirs propres du DREETS en matière d’inspection du
travail ;

DÉCIDE

Article 1 : La directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Haute-Vienne, donne subdélégation à :

Monsieur Christophe CHAUMONT, directeur adjoint du travail, responsable de l’Unité de Contrôle
de l’inspection du travail, 
Madame Christine CANIZARES, inspectrice du travail, cheffe du service Accès au Droit et Dialogue
Social,
pour  signer,  en  son  nom,  tous  les  actes  et  décisions  se  rapportant  aux  matières  ci-dessous
mentionnées et conformément aux mentions suivantes :

PARTIE I Relations individuelles de travail
Décision d'opposition à un plan pour
l'égalité professionnelle femmes 
hommes

L.1143-3- et D.1143-6
Plan pour l’égalité 
professionnelle femmes hommes

Décision portant homologation ou 
refus d'homologation, ou 
irrecevabilité d'une demande de 
rupture conventionnelle individuelle 
d'un contrat de travail à durée 
indéterminée

L.1237-14 et R.1237-3
Rupture conventionnelle 
individuelle de contrat de travail

Préparation de la liste des conseillers
du salarié

D.1232-4 Conseillers du salarié
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Décision d'agrément ou de refus 
d'agrément du groupement 
d'employeurs

R.1253-19 et R.1253-22 Groupement d'employeurs

Demande de changement de 
convention collective

R. 1253-26 Groupement d'employeurs

Décision de retrait d'agrément par 
l'autorité administrative

R.1253-27 Groupement d'employeurs

Décision d'opposition à l'exercice de
l'activité du groupement

L.1253-17 et D.1253-7 à 
D.1253-11

Groupement d'employeurs

Partie II Relations collectives de travail
Décision autorisant ou refusant la 
suppression du mandat de 
représentant d'une section syndicale

L.2142-1-2, L.2143-11 et 
R.2143-6

Délégué syndical – Représentant 
section syndicale

Décision autorisant ou refusant la 
suppression du mandat de délégué 
syndical

L.2143-11 et R.2143-6
Délégué syndical – Représentant 
section syndicale

Décision instituant un observatoire 
d’analyse et d’appui au dialogue 
social et à la négociation au niveau 
départemental

L.2234-4
Dialogue social et négociation 
collective

Pénalité en cas de manquement à 
l’obligation de négociation sur la 
rémunération, le temps de travail et 
le partage de la valeur ajoutée dans 
l'entreprise

L 2242-7 et D.2242-12 à 
D.2242-16 

Négociation obligatoire en 
entreprise - Rémunération

Décisions sur demandes 
d’appréciation de la conformité à 
l’article L2242-8 d’un accord collectif
ou d’un plan d’action en matière 
d’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes

L2242-9 et R2242-9 à 
R2242-11

Négociation obligatoire en 
entreprise – Accord ou plan 
d’action en matière d’égalité 
professionnelle entre les femmes 
et les hommes

Exercice de la mission de surveillance
de la dévolution des biens du comité
d'entreprise et affectation des biens 
du CSE en cas de cessation définitive
de l'activité de l'entreprise

R.2312-52 Comité social et économique

Détermination du nombre et du 
périmètre des établissements 
distincts en cas de litige sur la 
décision de l’employeur prise sur le 
fondement de l’article L.2313-4

L.2313-5, R.2313-2 Comité social et économique

Détermination du nombre et du 
périmètre des établissements 
distincts au sein d’une Unité 
Economique et Sociale en cas de 
litige sur la décision de l’employeur

L.2313-8, R.2313-5 Comité social et économique

A défaut d’accord, répartition des 
sièges entre les différentes 
catégories de personnel et 
répartition du personnel dans les 
collèges électoraux

L.2314-13, R.2314-3 Comité social et économique

CSE central et CSE d’établissements :
en cas de désaccord, répartition des 
sièges entre les différents 
établissements et les différents 
collèges

L.2316-8 Comité social et économique
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Répartition des sièges entre les élus 
dans les collèges lorsque la moitié au 
moins des élus d’un ou plusieurs 
collèges ont été présentés sur des 
listes autres que syndicales

L.2333-4 Comité de groupe

Désignation du remplaçant d’un 
représentant du personnel ayant 
cessé ses fonctions, dans le cas prévu
au troisième alinéa de l'article L. 
2333-4

L.2333-6 Comité de groupe

Décision autorisant ou refusant la 
suppression d’un comité d’entreprise
européen

L.2345-1, R.2345-1 Comité d’entreprise européen

PARTIE III Durée du travail
Dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue de travail L.3121-21 et R.3121-10 Durée du travail

Dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne concernant
une entreprise

L.3121-24 et R 3121-11, 
R.3121-16

Durée du travail

Dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire maximale moyenne 
du travail concernant un secteur 
d'activité, à l’exception des 
demandes à portée régionale ou 
interdépartementale

L.3121-25 et R3121-11, 
R.3121-14

Durée du travail

Dérogation à la durée hebdomadaire
maximale absolue ou moyenne 
concernant un secteur d’activité 
agricole, à l’exception des demandes
de portée interdépartementale ou 
régionale, ou concernant une 
entreprise ayant une activité de 
production agricole

Art. L713-13 et R.713-11 à 
R.713-14 du code rural et 
de la pêche maritime

Durée du travail

En cas de circonstances 
exceptionnelles, dérogation à la 
durée maximale hebdomadaire 
moyenne (entreprises de transport 
public urbain de voyageurs)

Art.5 du décret n°2000-
118 du 14-02-2000 
modifié 

Durée du travail – Transport 
public urbain de voyageurs

PARTIE III Intéressement Participation
Enregistrement des accords 
d'intéressement et de participation 
et des plans d'épargne d'entreprise 

L. 3313-3 D.3345-5, 
D.3313-4, D.3323-7 et 
R.3332-6  

Intéressement, participation, et 
épargne salariale

Demande de retrait ou de 
modification de dispositions 
contraires aux dispositions légales 
dans un accord d'intéressement, 
d'un accord de participation ou d'un
règlement d'épargne salariale

L.3345-2 Intéressement, participation, et 
épargne salariale
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PARTIE IV Santé et sécurité au travail
Local dédié à l'allaitement : 
autorisation de dépasser 
provisoirement le nombre maximal 
d'enfants pouvant être accueillis 
dans un même local

R.4152-17 Santé et sécurité au travail

Dérogation à l'interdiction de 
conclure un contrat de travail à 
durée déterminée ou un contrat de 
travail avec une entreprise de travail 
temporaire pour effectuer certains 
travaux dangereux

L.4154-1, D.4154-3 à 
D.4154-6 (L.1242-6 et 
D.1242-5, L.1251-10 et 
D.1251-2)

Santé et sécurité au travail

Pénalité pour défaut d'accord ou à 
défaut, plan d'action de prévention 
de la pénibilité, dans les entreprises 
assujetties : engagement de la 
procédure contradictoire et décision
de non sanction.

L.4163-1 à 4, et R.4163-4 à
8 anciens, puis L.4162-4 
et R.4162-6 à 8

Accords collectifs et plans 
d’action

Travaux insalubres ou salissants : 
Décision accordant ou refusant une 
dispense à l’obligation de mettre à 
disposition des salariés des douches 
lorsque les travaux s’effectuent en 
appareil clos

R.4228-8, art. 3 de 
l’arrêté du 23-07-1947 
modifié

Santé et sécurité au travail

Dispense concernant l'aménagement
des lieux de travail relativement aux 
risques incendie, explosion et 
évacuation -  maître d’ouvrage

R.4216-32 Santé et sécurité au travail

Prévention des risques d’incendie et 
d'explosion : dispense partielle de 
certaines prescriptions avec mesures
compensatoires

R.4227-55 Santé et sécurité au travail

Décision autorisant ou refusant le 
dépassement des valeurs limites 
d’exposition aux champs 
électromagnétiques pour l’utilisation
d’IRM à des fins médicales

R.4453-33 et 34 Santé et sécurité au travail

Activités pyrotechniques: 
approbation des études de sécurité ; 
demande de compléments 
d’information ; demande d’essais 
complémentaires nécessaires à 
l’appréciation des risques 

R.4462-30 Santé et sécurité au travail

Dérogation aux dispositions des 
articles R.4462-10, R.4462-13, R.4462-
17 à 21, R.4462-32
Dérogation en cas d’incompatibilité 
entre les dispositions du code du 
travail et les exigences fixées par 
d’autres réglementations en vue de 
la mise en œuvre d’impératifs de 
sécurité, avec mesures 
compensatoires

R.4462-36 Santé et sécurité au travail

Chantier de dépollution 
pyrotechnique : approbation de 
l’étude de sécurité

Art. 8 du décret n° 2005-
1325 du 26-10-2005 
modifié

Santé et sécurité au travail
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Exploitation d’une installation de 
produits explosifs : avis au préfet sur 
le dossier de demande d’agrément 
technique

Art. R. 2352-101 du code 
de la défense

Santé et sécurité au travail

Présidence du comité 
interentreprises de santé et de 
sécurité au travail (ICPE, PPRT)

R.4524-7 Santé et sécurité au travail

Dérogation en matière de voie et 
réseaux divers pour certaines 
opérations de bâtiment ou de génie 
civil

R.4533-6 et R. 4533-7 Santé et sécurité au travail

Mise en demeure de prendre des 
mesures pour remédier à une 
situation dangereuse résultant d'une 
infraction aux dispositions des 
articles L 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 
et L. 4221-1

L.4721-1 à 3 Santé et sécurité au travail

Décision de suspension ou de 
rupture du contrat de travail ou de la
convention de stage d’un jeune 
travailleur
Autorisation ou refus de reprise de 
l’exécution du contrat de travail ou 
de la convention de stage après 
suspension
Interdiction de recruter ou 
d’accueillir de nouveaux jeunes âgés 
de moins de 18 ans, travailleurs et 
stagiaires

L.4733-8 à L. 4733-12 Santé et sécurité au travail

Décision sur demande d’un 
employeur de lever l’interdiction de 
recruter ou d’accueillir de nouveaux 
jeunes âgés de moins de 18 ans, 
travailleurs et stagiaires

R 4733-13 et 14
Jeunes âgés de moins de 18 ans, 
hors apprentis

Avis dans le cas d'adoption par le 
juge d'un plan de rétablissement des 
conditions de santé et de travail 
présenté par une entreprise

L.4741-11 Santé et sécurité au travail

Décision de nomination des 
représentants titulaires et suppléants
à la commission paritaire 
départementale d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail 
mentionnée à l’article L.717-7 du 
code rural

Art.D.717-76 du code 
rural et de la pêche 
maritime

Santé et sécurité au travail

Décision de dérogation collective à 
l’échelle départementale ou infra-
départementale aux règles 
d’hébergement des travailleurs 
saisonniers agricoles

Art. R.716-16-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime

Santé et sécurité au travail
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PARTIE VI Formation professionnelle
Suspension en urgence des contrats 
d'apprentissage

L.6225-4 et R. 6225-9 Alternance et apprentissage

Autorisation ou refus de reprise de 
l'exécution du contrat de travail 
après suspension du contrat 
d'apprentissage

L.6225-5 Alternance et apprentissage

Interdiction de recrutement de 
nouveaux apprentis ou de jeunes 
titulaires de contrats d'insertion en 
alternance

L.6225-6 Alternance et apprentissage

Décision sur demande d’un 
employeur de lever une interdiction 
de recruter de nouveaux apprentis

R. 6225-10 à R. 6225-12 Alternance et apprentissage

PARTIE VII Spectacle vivant- Travail à domicile
Instruction de la demande 
d'autorisation individuelle 
d'embauche d'un enfant de moins 
de 16 ans

L. 7124-1 et R. 7124-4
Enfants dans le spectacle, les 
professions ambulantes, la 
publicité et la mode

Demande de contrôle de la 
comptabilité du donneur d'ouvrage

R.7413-2 Travail à domicile

Avis au Préfet sur la composition de 
la commission départementale 
compétente pour donner un avis sur 
les temps d'exécution des travaux

L. 7422-2 et R. 7422-2 Travail à domicile

PARTIE VIII Moyens d’intervention de l’inspection du travail / Droits fondamentaux
Engagement de la procédure 
préalable à la décision de l'OFII, 
information des personnes 
mentionnées dans le PV, et avis sur la
possibilité de faire application de la 
règle de la solidarité financière du 
donneur d'ordre

L. 8254-4, D. 8254-7, D. 
8254-11

Contribution spéciale pour 
l'emploi d'étranger sans titre de 
travail

Propositions de transactions pénales,
transmission au procureur de la 
République pour homologation des 
propositions acceptées et 
notification des décisions 
d’homologation pour exécution

L.8114-4 à L.8114-8 et 
R.8114-3 à R.8114-6

Transactions pénales en droit du 
travail

Article 2 : La présente décision annule et remplace la décision n°  87-2022-07-18-00008 du 18 juillet
2022.
Elle entre en vigueur à compter du lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article  3 :  Monsieur  Christophe  CHAUMONT  et  Madame  Christine  CANIZARES,  sont  chargés  de
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de Haute-Vienne.

 

6

Fait à Limoges, le 14 octobre 2022

Pour le directeur régional de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités de la Nouvelle Aquitaine,

et par délégation,

La directrice départementale de l'emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations

de la Haute-Vienne,
signée :

Marie Pierre Muller
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Vu le livre II du Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 203-1, L. 203-
4 et R. 203-14 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 1990 modifié fixant les mesures techniques et administratives
relatives à la prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique ;

Vu l’arrêté du 22 avril 2008 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et la police sanitaire de la brucellose des bovinés modifié par l’arrêté
du 9 février 2012 ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 octobre 2021 fixant les mesures techniques et administratives
relatives à la prévention, la surveillance et la police sanitaire de l’infection par le complexe
Mycobacterium tuberculosis des animaux des espèces bovine, caprine et porcine ainsi que
des élevages de camélidés et de cervidés ;

Vu l’arrêté du 27 juin 2017 établissant la liste des interventions relatives à des mesures de
surveillance ou de prévention obligatoires mentionnées à l’article L. 203-1 du code rural et
de la pêche maritime ;

Vu le décret du 7 octobre 2021, publié au Journal Officiel de la République le 9 octobre
2021, nommant Mme Fabienne BALUSSOU Préfète de la Haute-Vienne ; 

Vu l'arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l’intérieur  du  22  mars  2021  portant
nomination  de  Mme  Marie-Pierre  MULLER,  directrice  départementale  de  l'emploi,  du
travail, des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 87-2022-09-30-00001 du 30 septembre 2022 fixant les conditions
de réalisation de la prophylaxie des maladies réglementées des animaux de rente pour la
campagne 2022/2023 ;

Considérant que la réunion bipartite pour fixer les tarifs de rémunération des vétérinaires
sanitaires s’est tenue le 27 septembre 2022 et n’a pas donné lieu à un accord ;

Sur proposition de la directrice départementale de l’emploi,  du travail, de la solidarité, et
de la protection des populations,

ARRÊTE 

Article  1 –  Les  tarifs  de  rémunération  des  vétérinaires  sanitaires  qui  exécutent  les
opérations de prophylaxie collective intéressant les animaux des espèces bovines, ovines,
caprines et porcines telle que prévue par l’article L. 203-14 du Code rural et de la pêche
maritime  susvisé  sont  fixés  dans  le  département  de  la  Haute-Vienne  au  titre  de  la
campagne 2022/2023 conformément aux tarifs joints en annexe du présent arrêté.
Ces tarifs sont valables pour les opérations de prophylaxie se déroulant du 1er octobre 2022
au 30 septembre 2023.

Article 2 – Le présent arrêté sera versé au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Haute-Vienne.
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Article 3 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa signature d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Limoges  « 1,  cours  Vergniaud,
87 000 LIMOGES ».

Fait à LIMOGES, le 3 octobre 2022

2/4

LA PRÉFÈTE,

FABIENNE BALUSSOU
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Annexe 1 : fixant les tarifs hors taxes de rémunération des vétérinaires sanitaires
exécutant les opérations de prophylaxie collective obligatoires dans le département de la

Haute-Vienne pour la campagne 2022/2023

TYPE D’INTERVENTION 2022/2023 Commentaires 
Maladies réglementées

TUBERCULOSE
Tuberculination bovins (IDC)
                       

Tuberculination caprins
Vacation prophylaxie si tuberculose
 
BRUCELLOSE
Prise de sang bovin
Vacation prophylaxie systématique
+ 1 vacation pour passage supplémentaire sur 
demande du vétérinaire
 
Prise de sang caprin 
Pour les 50 premiers 
Pour les autres
 
+ 1 vacation
 
Prise de sang ovin 
Pour les 50 premiers 
Pour les autres
 
+ 1 vacation
 
LEUCOSE BOVINE ENZOOTIQUE
Prise de sang bovin 
 
Vacation prophylaxie systématique
+ 1 vacation pour passage supplémentaire sur 
demande du vétérinaire
 
IBR
Prise de sang hors prophylaxie Brucellose
+ vacation 
 
Visite d’Achat
Le 1er animal 
Les suivants 
 
Visite de quarantaine / enquête épidémio
 
VACCINATION IBR
Injection 
+ vacation 

BVD Plan d’Assainissement
Enquête épidémiologique
Recontrôle du 1er bovin viropositif et de sa 
mère
Vacation
Prise de sang (x 2)

 
1.46€

1.85€
66.50€

 
2.74€

44,50 € 
44,50 €

 

1.16€
1.04€

 
32 €

 
1.16€
1.04€

 
32 €

 
 

2.74€
 

44,50 €
44,50 €

 
   

2.74€
44,50 €

 
44,50 €

8.25€

54,10 €

 
 1.55€

44,50 €

54.10€
44,50 €
2.74€ 

 
6.15 € / IDC payé par l’Etat

 
 
 
 

Par prise de sang réalisée
Lors de la première intervention dans l’élevage 

Selon information sur la DAP, validée par vétérinaire
et éleveur

  

Par prise de sang jusqu’à 50
Par prise de sang au-delà de 50

 
Forfait lors de la 1ère intervention dans l’élevage

 
 Par prise de sang jusqu’à 50

Par prise de sang au-delà de 50
 

Forfait lors de la 1ère intervention dans l’élevage
 
 

Dans le cas où la PS est réalisée spécifiquement pour
cette maladie

  
Selon information sur la DAP, validée par vétérinaire

et éleveur
 

 Par prise de sang réalisée
 
 

Si elle n’est pas effectuée lors des contrôles des
maladies obligatoires

 
 
 

À réception du compte rendu  / Vaccin non compris
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 Dépistage des 0-24 mois 
Vacation 
Prise de sang 
 
Euthanasie des bovins IPI 
Vacation 
Acte d’euthanasie
 
VISITE D’INTRODUCTION 
Bovin tub + ps
Le 1er animal
2 à 10 
10 et +
 
Bovin PS (sans Tub)
Le 1er animal 
Les suivants
 
RECONSTITUTION DU CHEPTEL
Par bovin
+ 1 vacation 
 
Ovin – caprin (PS)
1er animal
Les suivants
 
VISITE DE CONFORMITE DES 
ATELIERS D’ENGRAISSEMENT
1ère visite
Visite de maintien de la dérogation
 
MALADIE d’AUJESZKY et SDRP
Prise de sang (buvard)
Prise de sang (tube)
+ 1 vacation
 
+ 1 vacation

44,50 €
2,74 €

 
 

44,50 €
23 €

 

54,10 €
10.85€
8.25€

 

44,50 €
8.25€

 

 5.28€
44,50 €

 
32 €

2.23€
 
 

70 €
54,10 €

 
 2,99 €
2,99 €

37,43 €

37,70€

1 passage pris en charge 100 % pour l’éleveur
1 prélèvement par bovin pris en charge

 
 
 
  

Ce tarif inclut la réalisation et la transmission des
documents (CRES avec résultat de lecture tub)

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Par prélèvement effectué
Par prélèvement effectué

Forfait lors de l’intervention dans l’élevage

Pour les non adhérents ASPNA

Maladies non réglementées

PARATUBERCULOSE
Prise de sang hors prophylaxie brucellose
Visite Achat
Le 1er animal
Les suivants
 
TARIF CAEV
Visite exploitation 
Maintien qualification 
Introduction
Prise de sang
 

CONTROLE OFFICIEL TREMBLANTE

 
2.74€

44,50 €
8.25€

 

32 €
32 €

1.10€
 

70 €

 
Par prise de sang réalisée

 
 Si elle n’est pas effectuée lors des contrôles des

maladies obligatoires
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur fourniture du rapport
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Délégation départementale 
de la Haute-Vienne 
  
 

 
Arrêté DD87- 68 du 10 octobre 2022 

 
Portant modification de la composition nominative du conseil de surveillance 

 du centre hospitalier universitaire de Limoges (Haute-Vienne) 
 

 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
VU le code de la santé publique (CSP), notamment ses articles L. 6143-5, tel que modifié par la loi n°2022-217 
du 21 février 2022 – art.125, L. 6143-6 tel que modifié par la loi n°2022-217 du 21 février 2022 – art.119  
et R. 6143-1 à R. 6143-13 ; 
 
VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification, 
et notamment son article 30 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2017-30 du 12 janvier 2017 relative à l’égal accès des femmes et des hommes au sein des 
conseils d’administration et des conseils de surveillance des établissements et organismes mentionnés aux 
articles L.1142-22, L.1222-1, L.1413-1, L.1418-1, L.1431-1 et L.5311-1 du code de la santé publique ; 
 
VU l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des 
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l’état d’urgence sanitaire ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-1470 du 10 novembre 2021 relative à la mise en cohérence des codes et lois avec 
l’article 23 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
 
VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif  aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de la 
région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’arrêté du 20 mai 2022 modifiant l’arrêté du 20 octobre 2021 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du centre hospitalier universitaire de Limoges ; 
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant organisation de 
l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 21 janvier 2022 et publiée au RAA N°R75-2022-012 le même jour, ainsi que 
la décision portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la décision portant organisation de l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 publiée au RAA n° R75-2022-015 du 27 janvier 2022 ; 
 
VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature du 8 septembre 2022, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-148) ; 
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CONSIDÉRANT que, peuvent participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le 
député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et 
un sénateur élu dans le département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de 
santé, désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 
 
CONSIDÉRANT les résultats aux élections législatives du 19 juin 2022 dans la 2ème circonscription de Haute-
Vienne et l’élection de M. Stéphane DELAUTRETTE ; 
 

ARRETE 
  

ARTICLE 1er : Le conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire de Limoges, établissement public 
régional de santé, est composé de 15 membres. 
 
ARTICLE 2 : La composition du conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire de Limoges, 
établissement public régional de santé, 2 avenue Martin Luther King 87042 Limoges Cedex (Haute-Vienne), est 
modifiée comme suit :  
 
I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

- M. Emile-Roger LOMBERTIE, maire de la ville de Limoges ou son représentant,  
- M. Guillaume GUERIN, président de la communauté urbaine Limoges Métropole, EPCI dont la 

commune siège est membre ou, à défaut, représentant de la principale commune d’origine des 
patients autres que la commune siège de l’établissement principal, 

- M. Jean-Claude LEBLOIS, président du conseil départemental de la Haute-Vienne,  
- M. Pascal COSTE, président du conseil départemental de la Corrèze, représentant du conseil 

départemental du principal département d’origine des patients autres que le département siège de 
l’établissement principal,  

- M. Gilles BOEUF, représentant du conseil régional Nouvelle-Aquitaine, 
 

2° en qualité de représentant du personnel : 
 

- Mme Catherine COUQUET, représentante de la commission des soins infirmiers, de rééducation et 
médicotechniques – CSIRMT, 

- Mme le professeur Anne LIENHARDT-ROUSSIE, représentante de la commission médicale 
d’établissement – CME, 

- M. le docteur Hugues CALY, représentant de la commission médicale d’établissement – CME, 
- Mme Florence METGE-BUREAU,  représentante désignée par les organisations syndicales, 
- M. Sylvain THOUMIS, représentant désigné par les organisations syndicales, 

 
3° en qualité de personnalité qualifiée : 
 

- Mme Marie-Françoise PEROL-DUMONT, personnalité qualifiée désignée par le directeur général 
de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 

- M. Pierre VALLEIX, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine, 

- M. Patrick CHARPENTIER, représentant des usagers désigné par le préfet du département, 
- M. Hubert HORTHOLARY, représentant des usagers désigné par le préfet du département,  
- Mme Hélène PAULIAT, personnalité qualifiée désignée par le préfet du département. 

 
II – Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

- Le sénateur «en cours de désignation» par la commission des affaires sociales du Sénat, parmi les 
sénateurs du département, 
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- M. Stéphane DELAUTRETTE, député de la 2eme circonscription du département de la Haute-
Vienne,  

- Le président de la commission médicale d’établissement, vice-président du directoire du centre 
hospitalier régional de Limoges,  

- Le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ou son représentant,  
- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

régional de Limoges,  
- Le directeur de la caisse d’assurance maladie de la Haute-Vienne, 
- Le directeur de l’unité de formation et de recherche médicale ou le président du comité de 

coordination de l’enseignement médical,  
- Le représentant des familles de personnes accueillies dans les établissements délivrant des soins 

de longue durée ou gérant un établissement d’hébergement pour personnes âgées. 
 
ARTICLE 3 : Le reste des dispositions de l’arrêté du 20 mai 2022 demeure inchangé ; 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention ;  
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Haute-Vienne. 
  
 
  
 A Limoges, le 10 octobre 2022. 
 La directrice de la délégation départementale de la Haute-Vienne, 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
  
 
 
 Sophie GIRARD. 
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Délégation départementale 
de la Haute-Vienne 
  
 

 
Arrêté n° DD87- 70 du 10 octobre 2022 

 

Portant modification de la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier Jacques Boutard de Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-Vienne) 

 

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
VU le code de la santé publique (CSP), notamment ses articles L. 6143-5, tel que modifié par la loi n°2022-217 
du 21 février 2022 – art.125, L. 6143-6 tel que modifié par la loi n°2022-217 du 21 février 2022 – art.119  
et R. 6143-1 à R. 6143-13 ; 
 
VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification, 
et notamment son article 30 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2017-30 du 12 janvier 2017 relative à l’égal accès des femmes et des hommes au sein des 
conseils d’administration et des conseils de surveillance des établissements et organismes mentionnés aux 
articles L.1142-22, L.1222-1, L.1413-1, L.1418-1, L.1431-1 et L.5311-1 du code de la santé publique ; 
 
VU l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des 
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l’état d’urgence sanitaire ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-1470 du 10 novembre 2021 relative à la mise en cohérence des codes et lois avec 
l’article 23 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
 
VU le décret  n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux  conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de la 
région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’arrêté n° DD87-17 du 16 mars 2022 actant du renouvellement de la composition nominative du conseil de 
surveillance du centre hospitalier Jacques Boutard de Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-Vienne) ; 
 
VU  l’arrêté n° DD87- 25 du 08 avril 2022 portant rectification d’erreur matérielle de la composition nominative du 

conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Boutard de Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-Vienne) ; 

 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant organisation de 
l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 21 janvier 2022 et publiée au RAA N°R75-2022-012 le même jour, ainsi que 
la décision portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la décision portant organisation de l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 publiée au RAA n° R75-2022-015 du 27 janvier 2022 ; 
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VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature du 8 septembre 2022, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-148) ; 
 
CONSIDÉRANT que, peuvent participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le 
député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et 
un sénateur élu dans le département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de 
santé, désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 
 
CONSIDÉRANT les résultats aux élections législatives du 19 juin 2022 dans la 2ème circonscription de Haute-
Vienne et l’élection de M. Stéphane DELAUTRETTE ; 
 

 
ARRETE 

  
ARTICLE 1er : Le conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Boutard de Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-
Vienne), établissement public de santé de ressort communal, est composé de 9 membres. 
 
ARTICLE 2 : La composition du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Boutard de Saint-Yrieix-la-
Perche, Place du Président Magnaud – CS 60085 – 87500 Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-Vienne), établissement 
public de santé de ressort communal, est modifiée comme suit :  
 
I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

- M. Daniel BOISSERIE, représentant la commune de Saint-Yrieix-la-Perche, maire, membre de droit 
- Mme Annick HUCHET, représentant  la communauté de communes Pays de Saint-Yrieix  
- Mme Monique PLAZZI, représentant le conseil départemental de la Haute-Vienne 
 

2° en qualité de représentant du personnel : 
 

- Mme Sandrine BOUTINAUD, représentante de la commission des soins infirmiers, de rééducation 
et médicotechniques 

- Dr Nicolas SIGNOL, représentant de la commission médicale d’établissement 
- Mme Aurore STADELMANN,  représentante désignée par l’organisation syndicale FO 

 
3° en qualité de personnalité qualifiée : 
 

- M. Sylvain LACAMBRA, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’Agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

- M. Jean-Pierre CIBOT, membre de l’association AFM – Téléthon, représentant des usagers désigné 
par le préfet du département de la Haute-Vienne 

- Mme Lucette GUICHARD, membre de le FNATH, représentante des usagers désignée par le préfet 
du département de la Haute-Vienne 

 
II – Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

- Le sénateur «en cours de désignation» par la commission des affaires sociales du Sénat, parmi les 
sénateurs du département, 

- M. Stéphane DELAUTRETTE, député de la 2eme circonscription du département de la Haute-
Vienne,  

- Le président de la commission médicale d’établissement, vice-président du directoire,  
- Le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ou son représentant,  
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- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein des établissements publics 
de santé, lorsqu’elle existe,  

- Le directeur de la caisse d’assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l’article 
L.174-2 du code de la sécurité sociale ou son représentant,  

- Le représentant des familles de personnes accueillies dans les établissements délivrant des soins 
de longue durée ou gérant un établissement  d’hébergement pour personnes âgées. 

 
ARTICLE 3 : Le reste des dispositions de l’arrêté DD87- 25 du 08 avril 2022 demeure inchangé. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le ministre des solidarités et de la santé ;  
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Haute-Vienne. 
  
 
  
 A Limoges, le 10 octobre 2022. 
 
 La directrice de la délégation départementale de Haute-Vienne,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 Sophie GIRARD. 
 

 

 

 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE DD87 - 87-2022-10-10-00003 - Arrêté du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de  ST YRIEIX 10 10

2022 23



ARS NOUVELLE-AQUITAINE DD87

87-2022-10-10-00002

Arrêté du Conseil de Surveillance du Centre

Hospitalier de ST JUNIEN du 10 10 2022

ARS NOUVELLE-AQUITAINE DD87 - 87-2022-10-10-00002 - Arrêté du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de ST JUNIEN du 10

10 2022 24



  

  Page 1/3 
 

  

 
 

Délégation départementale 
de la Haute-Vienne 
  
 

 
Arrêté n°DD87- 69 du 10 octobre 2022 

 

Portant modification de la composition nominative du conseil de surveillance 

 du centre hospitalier Roland Mazoin de Saint-Junien (Haute-Vienne) 

 

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
VU le code de la santé publique (CSP), notamment ses articles L. 6143-5, tel que modifié par la loi n°2022-217 
du 21 février 2022 – art.125, L. 6143-6 tel que modifié par la loi n°2022-217 du 21 février 2022 – art.119  
et R. 6143-1 à R. 6143-13 ; 
 
VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification, 
et notamment son article 30 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2017-30 du 12 janvier 2017 relative à l’égal accès des femmes et des hommes au sein des 
conseils d’administration et des conseils de surveillance des établissements et organismes mentionnés aux 
articles L.1142-22, L.1222-1, L.1413-1, L.1418-1, L.1431-1 et L.5311-1 du code de la santé publique ; 
 
VU l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des 
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l’état d’urgence sanitaire ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-1470 du 10 novembre 2021 relative à la mise en cohérence des codes et lois avec 
l’article 23 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
 
VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de  
santé ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de la 
région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’arrêté DD87-16 du 16 mars 2022 actant du renouvellement de la composition nominative du conseil de 
surveillance du centre hospitalier Roland Mazoin de Saint-Junien (Haute-Vienne) ; 
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant organisation de 
l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 21 janvier 2022 et publiée au RAA N°R75-2022-012 le même jour, ainsi que 
la décision portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la décision portant organisation de l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 publiée au RAA n° R75-2022-015 du 27 janvier 2022 ; 
 
VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature du 8 septembre 2022, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-148) ; 
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CONSIDÉRANT que, peuvent participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le 
député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et 
un sénateur élu dans le département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de 
santé, désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 
 
CONSIDÉRANT les résultats aux élections législatives du 19 juin 2022 dans la 2ème circonscription de Haute-
Vienne et l’élection de M. Stéphane DELAUTRETTE ; 
 

ARRETE 
  

ARTICLE 1er : Le conseil de surveillance du centre hospitalier Roland Mazoin de Saint-Junien, établissement 
public de santé de ressort communal, est composé de 9 membres.   
 
ARTICLE 2 : La composition du conseil de surveillance du centre hospitalier Roland Mazoin de Saint-Junien, BP 
110 -  87205 SAINT-JUNIEN (Haute-Vienne), établissement public de santé de ressort communal est modifiée 
comme suit :  
 
I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

- M. Pierre ALLARD, représentant la commune de Saint-Junien, maire, membre de droit 
- Mme Annie DARDILHAC, représentant  la communauté de communes Vienne-Glane  
- Mme Sylvie TUYERAS, représentant le conseil départemental de la Haute-Vienne 
 

2° en qualité de représentant du personnel : 
 

- Mme Aline PONTEGNIE, représentante de la commission des soins infirmiers, de rééducation et 
médicotechniques 

- Dr TAHER SEFIANI, représentant de la commission médicale d’établissement 
- M. Didier LEKIEFS,  représentant désigné par l’organisation syndicale CGT 

 
3° en qualité de personnalité qualifiée : 
 

-  Dr Christian TERLAUD, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

- M. Michel TERREFOND, membre de l’association des paralysés de France, représentant des 
usagers désigné par le préfet du département de la Haute-Vienne  

- Mme Colette BROWN, membre de l’association Ligue contre le cancer, représentante des usagers 
désignée par le préfet du département de la Haute-Vienne 

 
II – Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

- Le sénateur «en cours de désignation» par la commission des affaires sociales du Sénat, parmi les 
sénateurs du département,  

- M. Stéphane DELAUTRETTE, député de la 2eme circonscription du département de la Haute-
Vienne,  

- Le président de la commission médicale d’établissement, vice-président du directoire,  
- Le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ou son représentant,  
- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein des établissements publics 

de santé, lorsqu’elle existe,  
- Le directeur de la caisse d’assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale ou son représentant, soit le directeur de la caisse primaire 
d'assurance maladie ou le directeur de la MSA dans la circonscription de laquelle est implanté 
l'établissement,  
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- Le représentant des familles de personnes accueillies dans les établissements délivrant des soins 
de longue durée ou gérant un établissement  d’hébergement pour personnes âgées. 

 
 
ARTICLE 3 : le reste des dispositions de l’arrêté DD87-16 du 16 mars 2022 demeure inchangé. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le ministre des solidarités et de la santé ;  
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Haute-Vienne. 
  
 
  
 A Limoges, le 10 octobre 2022. 
 
 La directrice de la délégation départementale de Haute-Vienne,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 Sophie GIRARD 
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Délégation départementale 
de la Haute-Vienne 
  
 

 
Arrêté DD87- 71 du 11 octobre 2022 

 

Portant modification de la composition nominative du conseil de surveillance 

 du centre hospitalier Esquirol de Limoges (Haute-Vienne) 

 

 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
VU le code de la santé publique (CSP), notamment ses articles L. 6143-5, tel que modifié par la loi n°2022-217 
du 21 février 2022 – art.125, L. 6143-6 tel que modifié par la loi n°2022-217 du 21 février 2022 – art.119  
et R. 6143-1 à R. 6143-13 ; 
 
VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification, 
et notamment son article 30 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2017-30 du 12 janvier 2017 relative à l’égal accès des femmes et des hommes au sein des 
conseils d’administration et des conseils de surveillance des établissements et organismes mentionnés aux 
articles L.1142-22, L.1222-1, L.1413-1, L.1418-1, L.1431-1 et L.5311-1 du code de la santé publique ; 
 
VU l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des 
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l’état d’urgence sanitaire ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-1470 du 10 novembre 2021 relative à la mise en cohérence des codes et lois avec 
l’article 23 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
 
VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif  aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de la 
région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’arrêté n° DD87-61 du 09 septembre 2022 actant de la modification de la composition nominative du conseil 
de surveillance du centre hospitalier Esquirol Limoges ; 
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant organisation de 
l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 21 janvier 2022 et publiée au RAA N°R75-2022-012 le même jour, ainsi que 
la décision portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la décision portant organisation de l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 publiée au RAA n° R75-2022-015 du 27 janvier 2022 ; 
 
VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature du 8 septembre 2022, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-148) ; 
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CONSIDÉRANT que, peuvent participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le 
député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et 
un sénateur élu dans le département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de 
santé, désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 
 
CONSIDÉRANT les résultats aux élections législatives du 19 juin 2022 dans la 2ème circonscription de Haute-
Vienne et l’élection de M. Stéphane DELAUTRETTE ; 
 

ARRETE 
  

Article 1er : La composition du conseil de surveillance du centre hospitalier Esquirol Limoges, 15 Rue du Dr 
Raymond Marcland 87000 Limoges (Haute-Vienne), établissement public de santé de ressort départemental est 
modifiée comme suit :  
 
I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

- Mme Nadine RIVET, représentant la commune de Limoges 
- Mme Samia RIFFAUD, représentante de la communauté d’agglomération Limoges-Métropole 
- M. Franck DAMAY, représentant de la communauté d’agglomération Limoges-Métropole 
- Mme Gulsen YILDIRIM, représentant le conseil départemental de la Haute-Vienne 
- Mme Véronique GUILHAT-BARRET, représentant le conseil départemental de la Haute-Vienne 
 

2° en qualité de représentant du personnel : 
 

- M. Frédéric BALET, représentante de la commission des soins infirmiers, de rééducation et 
médicotechniques 

- Pr Bertrand OLLIAC, représentant de la commission médicale d’établissement 
- Dr Guillaume VERGER, représentant de la commission médicale d’établissement 
- Mme Laure BRUNET,  représentante désignée par l’organisation syndicale CGT 
- M. Patrice BOSSOUTROT, représentant désigné par l’organisation syndicale CGT 

 
3° en qualité de personnalité qualifiée : 
 

- M. Maurice BORDE, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine 

- M. Dominique PAPON, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

- Mme Françoise BELEZY, représentante des usagers désignée par la préfète du département de la 
Haute-Vienne 

- Mme Marie-France LAROCHE, représentante des usagers désignée par la préfète du département 
de la Haute-Vienne 

- M. Xavier GARBAR, personnalité qualifiée désignée par la préfète du département de la Haute-
Vienne 

 
II – Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

- Le sénateur «en cours de désignation» par la commission des affaires sociales du Sénat, parmi les 
sénateurs du département,  

- M. Stéphane DELAUTRETTE, député de la 2e circonscription du département de la Haute-Vienne, 
- Le président de la commission médicale d’établissement, vice-président du directoire,  
- Le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ou son représentant,  
- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein des établissements publics 

de santé, lorsqu’elle existe,  
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- Le directeur de la caisse d’assurance maladie désignée en application de premier alinéa de l’article 
L.174-2 du code de la sécurité sociale ou son représentant,  

- Le représentant des familles de personnes accueillies dans les établissements délivrant des soins 
de longue durée ou gérant un établissement d’hébergement pour personnes âgées. 

 
ARTICLE 2 : Le reste des dispositions de l’arrêté n° DD87- 61 du 09 septembre 2022 demeure inchangé ; 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention ;  
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Haute-Vienne. 
  
 
  
 A Limoges, le 11 octobre 2022. 
 La directrice de la délégation départementale de la Haute-Vienne, 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 Sophie GIRARD. 
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Délégation départementale 
de la Haute-Vienne 
  
 

 
Arrêté n° DD87-72 du 11 octobre 2022 

 

Portant modification de la composition nominative du conseil de surveillance 

 du centre hospitalier intercommunal Monts et Barrages de Saint-Léonard-de-Noblat (Haute-Vienne) 

 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
VU le code de la santé publique (CSP), notamment ses articles L. 6143-5, tel que modifié par la loi n°2022-217 
du 21 février 2022 – art.125, L. 6143-6 tel que modifié par la loi n°2022-217 du 21 février 2022 – art.119  
et R. 6143-1 à R. 6143-13 ; 
 
VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification, 
et notamment son article 30 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2017-30 du 12 janvier 2017 relative à l’égal accès des femmes et des hommes au sein des 
conseils d’administration et des conseils de surveillance des établissements et organismes mentionnés aux 
articles L.1142-22, L.1222-1, L.1413-1, L.1418-1, L.1431-1 et L.5311-1 du code de la santé publique ; 
 
VU l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des 
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l’état d’urgence sanitaire ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-1470 du 10 novembre 2021 relative à la mise en cohérence des codes et lois avec 
l’article 23 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
 
VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de  
Santé ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de la 
région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’arrêté n° DD87-14 du 16 mars 2022 actant du renouvellement de la composition nominative du conseil de 

surveillance du centre hospitalier intercommunal Monts et Barrages de Saint-Léonard-de-Noblat (Haute-Vienne) ; 

 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant organisation de 
l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 21 janvier 2022 et publiée au RAA N°R75-2022-012 le même jour, ainsi que 
la décision portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la décision portant organisation de l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 publiée au RAA n° R75-2022-015 du 27 janvier 2022 ; 
 
VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature du 8 septembre 2022, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-148) ; 
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CONSIDÉRANT que, peuvent participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le 
député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de santé et 
un sénateur élu dans le département où est situé le siège de l'établissement principal de l'établissement public de 
santé, désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat ; 
 
CONSIDÉRANT les résultats aux élections législatives du 19 juin 2022 dans la 1ère circonscription de Haute-
Vienne et l’élection de M. Damien MAUDET ; 
 

ARRETE 
  

ARTICLE 1er : Le conseil de surveillance du centre hospitalier intercommunal Monts et Barrages de Saint-
Léonard-de-Noblat, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé de 15 membres. 
 
ARTICLE 2 : La composition du conseil de surveillance du centre hospitalier intercommunal Monts et Barrages 
de Saint-Léonard-de-Noblat, Chemin du Panaud  87400 Saint-Léonard-de-Noblat (Haute-Vienne), établissement 
public de santé de ressort intercommunal, est modifiée comme suit :  
 
I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

- M. Alain DARBON, représentant la commune de Saint-Léonard, maire, membre de droit, 
- Mme Anne-Marie REDON, représentant la commune de Bujaleuf, 
- Mme Marie-Josèphe PERY, représentant la communauté de communes de Noblat, 
- Mme Coline BOUR, représentant  la communauté de communes des Portes de Vassivière, 
- Mme Christelle AUPETIT-BERTHELEMOT, représentant le conseil départemental de la Haute-

Vienne, 
 

2° en qualité de représentant du personnel : 
 

- Mme Estelle CHAUSSENDE, représentante de la commission des soins infirmiers, de rééducation 
et médicotechniques, 

- Dr Lise LECLECH, représentant de la commission médicale d’établissement, 
- Dr Sylvain JUMEAU, représentant de la commission médicale d’établissement, 
- Mme Luciana PAYET,  représentante désignée par le comité technique d’établissement du centre 

hospitalier intercommunal Monts et Barrages, 
- M. Philippe ROUDIER, représentant désigné par le comité technique d’établissement du centre 

hospitalier intercommunal Monts et Barrages, 
 
3° en qualité de personnalité qualifiée : 
 

- Mme Jacqueline VARDELLE, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 

- Mme Bernadette LACOUTURE, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine,  

- Mme Romana RENAUDIE,  membre de l’association la Ligue contre le cancer, représentante des 
usagers désignée par le préfet du département de la Haute-Vienne,  

- M. Hubert HORTHOLARY, membre de l’association ASOLIM, représentant des usagers désigné 
par le préfet du département de la Haute-Vienne, 

- Dr Michel JACQUET, personnalité qualifiée désignée par le préfet du département de la Haute-
Vienne, 
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II – Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

- Le sénateur «en cours de désignation» par la commission des affaires sociales du Sénat, parmi les 
sénateurs du département,  

- M. Damien MAUDET, député de la 1ère circonscription du département de la Haute-Vienne,  
- Le président de la commission médicale d’établissement, vice-président du directoire,  
- Le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ou son représentant,  
- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein des établissements publics 

de santé, lorsqu’elle existe,  
- Le directeur de la caisse d’assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale ou son représentant, soit le directeur de la caisse primaire 
d'assurance maladie dans la circonscription de laquelle est implanté l'établissement,  

- Le représentant des familles de personnes accueillies dans les établissements délivrant des soins 
de longue durée ou gérant un établissement  d’hébergement pour personnes âgées. 

 
ARTICLE 3 : Le reste des dispositions de l’arrêté DD87-14 du 16 mars 2022 demeure inchangé ; 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le ministre des solidarités et de la santé ;  
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Haute-Vienne. 
  
 
  
 A Limoges, le 11 octobre 2022 
 
 La directrice de la délégation départementale de Haute-Vienne,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Sophie GIRARD 
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LA PRÉFÈTE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

ARRETE PREFECTORAL PORTANT AGREMENT
D'UNE ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DE SECOURISME POUR

ASSURER LES FORMATIONS AUX PREMIERS SECOURS
SIDPC 2022-031

VU le code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers
secours;

VU le décret 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme;

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour
les formations aux premiers secours;

VU l'arrêté  du  21  décembre  2020  portant  organisation  de  la  formation  continue  dans  le
domaine des premiers secours;

VU  l'arrêté  du  24  juillet  2007  modifié,  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement "prévention et secours civiques de niveau 1";

VU l'arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement "premiers secours en équipe de niveau 1";

VU l'arrêté du 14 novembre 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement "premiers secours en équipe de niveau 2";

VU l'arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie initiale et commune de formateur";

VU l'arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur
aux premiers secours";

VU l'arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur
en prévention et secours civiques";

VU l'arrêté ministériel du 25 octobre 2016 portant agrément de l'Union française des œuvres
laïques d'éducation physique pour diverses unités d'enseignements de sécurité civile;

VU  le  dossier  de  demande  de  renouvellement  d'agrément  présenté  par  le  Président  du
Comité Départemental Ufolep de la Haute-Vienne;

Sur proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfète,
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ARRETE

ARTICLE 1  er   : Un agrément départemental est accordé au Comité Départemental Ufolep de la
Haute-Vienne, dont le siège social est 22 rue du Lieutenant Meynieux – 87000 LIMOGES.

ARTICLE 2 : Le Comité Départemental Ufolep de la Haute-Vienne devra se conformer pour la
pratique et l’enseignement du secourisme aux dispositions définies par les textes en vigueur.

Les formations autorisées sont :
- Prévention et Secours Civiques niveau 1 (P.S.C. 1) ;

La  faculté  de  dispenser  ces unités  d’enseignement  est  subordonnée  à  la  détention  d’une
décision d’agrément,  en cours de validité,  de ses référentiels  internes de formation et  de
certification, délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises.

ARTICLE 3 :  S'il  est  constaté  des  insuffisances  graves  dans  la  mise  en  œuvre  du  présent
agrément, notamment un fonctionnement non conforme aux conditions réglementaires, aux
conditions décrites dans le dossier ayant permis la délivrance de l'agrément ou aux conditions
figurant dans les référentiels internes de formation et de certification précités, le préfet peut
appliquer les dispositions prévues à l'article 17 de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

ARTICLE  4 :  Cet  agrément  est  délivré  pour  une  durée  de  DEUX  ANS,  à  compter  de  sa
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne.

ARTICLE  5 :  La  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète,  le  chef  du  service
interministériel  de défense et de protection civiles, le Président du Comité Départemental
Ufolep de la Haute-Vienne sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Date de signature du document : le 13 octobre 2022
Signataire : Jean-Philippe AURIGNAC, secrétaire général préfecture de la Haute-Vienne

VOIES ET DELAIS DE RECOURS     :  

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez, dans un délai de deux mois à compter de la 
notification ou de la publication du présent arrêté, introduire un recours :
- soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne (1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX 1
- soit hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75800 PARIS)
Dans ces cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87000 LIMOGES), par courrier 
ou par l’application TELERECOURS CITOYEN ACCESSIBLE sur le site www.telerecours.fr

Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite dudit recours administratif.
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